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0   Procédé  pour  l'assemblage  d'une  glace  sur  une  boîte  de  montre,  pièce  d'horlogerie  comprenant 
des  moyens  de  positionnement  d'une  glace  sur  une  boîte,  glace  et  boîte  destinées  à  équiper  une 
telle  pièce. 
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0   La  présente  invention  concerne  un  procédé  pour 
l'assemblage  d'une  glace  sur  une  boite  de  montre, 
une  pièce  d'horlogerie  comprenant  des  moyens  de 
positionnement  d'une  glace  sur  une  boite,  ainsi 
qu'une  glace  et  une  boite  destinées  à  équiper  une 
telle  pièce. 

La  pièce  d'horlogerie  selon  l'invention  comporte 

-  une  boite  (1), 
-  une  glace  (6)  montée  sur  la  boite  (1), 
-  des  moyens  de  fixation  de  la  glace  sur  la 

boite,  et 
-  des  moyens  de  positionnement  angulaire  de 

cette  glace  sur  ladite  boite,  cette  pièce  étant 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  posi- 
tionnement  angulaire  sont  constitués,  d'une 
part,  par  une  encoche  (14)  ménagée  directe- 
ment  sur  la  glace  (6)  et,  d'autre  part,  par  une 
protubérance  (22)  qui  est  directement  ména- 
gée  sur  la  boite  (1)  et  qui  est  engagée  dans 
ladite  encoche  (14). 

L'invention  s'applique  par  exemple  aux  pièces 
d'horlogerie  comportant  une  glace  et  une  boite  en 

matière  thermoplastique  thermo-soudable. 
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La  présente  invention  concerne  un  procédé 
pour  l'assemblage  d'une  glace  sur  une  boite  de 
montre  avec  un  positionnement  angulaire  relatif 
prédéterminé. 

De  même,  elle  concerne  une  pièce  d'horlogerie 
comprenant  des  moyens  de  positionnement  d'une 
glace  sur  une  boite,  ainsi  qu'une  glace  et  une  boite 
destinées  à  équiper  une  telle  pièce. 

Plus  particulièrement,  l'invention  concerne  l'as- 
semblage  et  le  positionnement  d'une  glace  en  ma- 
tière  plastique  sur  une  boite  de  montre  réalisée  en 
un  matériau  du  même  type,  la  glace  étant  thermo- 
soudée  sur  la  boite  par  une  technique  telle  que  le 
soudage  aux  ultrasons. 

Une  technique  de  soudage  de  ce  type  est 
décrite  dans  le  brevet  européen  EP  0101663. 

Par  ailleurs,  on  connaît  déjà  des  systèmes 
d'assemblage  permettant  un  positionnement  angu- 
laire  prédéterminé  d'une  glace  sur  une  boite  ainsi 
que  des  moyens  de  positionnement  pour  cet  as- 
semblage. 

Toutefois,  ces  systèmes  présentent  l'inconvé- 
nient  majeur  d'être  de  structure  complexe  ou  d'être 
visibles  de  l'extérieur  de  la  montre. 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  de  four- 
nir  un  procédé  pour  l'assemblage  d'une  glace  sur 
une  boite  de  montre  et  une  pièce  d'horlogerie 
pourvue  de  moyens  de  positionnement  de  cette 
glace  sur  la  boite,  ainsi  qu'une  glace  et  une  boite 
destinées  à  équiper  une  telle  pièce  exempts  des 
défauts  susmentionnés. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  procédé 
d'assemblage  d'une  glace  sur  une  boite,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  consiste  : 

-  (a)  d'une  part,  à  ménager  directement  dans 
la  glace  une  encoche  de  positionnement, 

-  (b)  d'autre  part,  à  ménager  directement  sur  la 
boite  une  protubérance  qui  est  de  forme  cor- 
respondante  à  ladite  encoche  et  qui  est 
conformée  pour  pouvoir  s'engager  dans 
celle-ci,  puis 

-  (c)  à  amener  la  glace  sur  la  boite  en  mettant 
en  coïncidence  ladite  encoche  et  ladite  protu- 
bérance  pour  permettre  leur  engagement  re- 
latif  et  autoriser  la  fixation  de  la  glace  sur  la 
boite. 

L'invention  a  aussi  pour  objet  une  pièce  d'hor- 
logerie  du  type  comprenant  : 

-  une  boite, 
-  une  glace  montée  sur  la  boite, 
-  des  moyens  de  fixation  de  la  glace  sur  la 

boite,  et 
-  des  moyens  de  positionnement  angulaire  de 

cette  glace  sur  ladite  boite,  cette  pièce  étant 
caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de  posi- 
tionnement  angulaire  sont  constitués,  d'une 
part,  par  une  encoche  ménagée  directement 
sur  la  glace  et,  d'autre  part,  par  une  protubé- 

rance  qui  est  directement  ménagée  sur  la 
boite  et  qui  est  engagée  dans  ladite  encoche. 

De  plus,  l'invention  a  pour  objet,  d'une  part, 
une  glace  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une 

5  encoche  de  positionnement  constituée  par  une  rai- 
nure  en  V  qui  s'étend  radialement  et  qui  est  ména- 
gée  sur  un  bord  de  ladite  glace,  et  d'autre  part, 
une  boite  comportant  une  carrure  et  un  fond,  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  de  plus  une 

io  protubérance  de  positionnement  ménagée  sur  sa 
carrure,  cette  protubérance  ayant  au  moins  en  par- 
tie  une  forme  de  triangle  isocèle  présentant  un 
angle  au  sommet  d'environ  80  °  . 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
75  vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description 

détaillée  qui  suit,  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés  qui  sont  donnés  uniquement  à  titre 
d'exemple,  et  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  partielle  en  coupe 
20  d'une  pièce  d'horlogerie  assemblée  compor- 

tant  une  glace  positionnée  et  montée  sur  une 
boite  par  l'intermédiaire  du  procédé  d'assem- 
blage  et  des  moyens  de  positionnement  se- 
lon  l'invention; 

25  -  la  figure  2  est  une  vue  partielle  en  coupe 
d'une  glace  seule  selon  l'invention,  faite  dans 
la  partie  de  la  glace  représentée  par  la  flèche 
Il  de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  latérale  de  la 
30  glace  selon  l'invention,  faite  selon  la  flèche  III 

de  la  figure  2; 
-  la  figure  4  est  une  vue  partielle  de  dessus 

d'une  boite  de  montre  selon  l'invention; 
-  la  figure  5  est  une  vue  partielle  en  coupe 

35  faite  selon  les  flèches  V-V  de  la  figure  4;  et 
-  la  figure  6  est  une  vue  similaire  à  la  figure  5, 

mais  représentant  la  glace  des  figures  2  et  3 
positionnée  sur  la  boite  des  figures  4  et  5,  et 
prête  à  être  thermosoudée  sur  cette  boite. 

40  Comme  on  le  voit  sur  la  figure  1,  la  pièce 
d'horlogerie  selon  l'invention  comprend  une  boite  1 
comportant  une  carrure  2  et  une  lunette  4  réalisées 
dans  cet  exemple  en  une  et  même  pièce  et  for- 
mant  un  ensemble  monobloc. 

45  Cette  pièce  d'horlogerie  comporte  de  plus  une 
glace  6  qui  est  montée  sur  la  boite  1  .  La  glace  6  et 
la  boite  1  sont  réalisées  dans  cet  exemple  en  des 
matériaux  thermoplastiques  thermo-soudables.  La 
glace  6  est  réalisée  par  exemple  en  une  résine 

50  transparente  acrylique  (PMMA)  communément 
désignée  sous  la  marque  "Plexiglas".  La  boite 
quant  à  elle  est  réalisée  en  un  des  matériaux 
désignés  par  les  abréviations  ABS,  ASA,  ou  SAN. 
Ces  matériaux  correspondent  respectivement  à  un 

55  acryl  butadiène  styrène,  à  un  acryl-ester  et  à  un 
styrène  acryl  nitrile.  Entre  la  glace  6  et  la  boite  1 
est  interposé  un  cadran  8. 
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Sous  le  cadran  8  et  dans  la  boite  1  est  logé  un 
mouvement  horométrique  classique  M  représenté 
ici  de  façon  symbolique  en  traits  mixtes  interrom- 
pus. 

On  se  référera  désormais  aux  figures  2  et  3  qui 
représentent  de  façon  plus  détaillée  une  glace  6 
destinée  à  équiper  une  pièce  d'horlogerie  selon 
l'invention. 

La  glace  6  comporte  un  bord  périphérique 
chanfreiné  10  s'évasant  vers  l'extérieur  et  destiné  à 
venir  s'engager  dans  une  gorge  circulaire  12 
(figures  1  et  4)  ménagée  dans  la  boite  1.  Comme 
cela  est  décrit  de  façon  plus  détaillée  dans  le 
brevet  européen  susmentionné,  le  bord  10  est  des- 
tiné  à  être  thermo-soudé  sur  la  boite  1  ,  notamment 
par  une  technique  aux  ultrasons. 

On  remarquera  que  la  glace  6  comporte  une 
encoche  de  positionnement  14  constituée  au  moins 
dans  sa  partie  supérieure  par  une  rainure  en  V  qui 
s'étend  radialement  à  la  glace  6  et  qui  est  ména- 
gée  dans  le  bord  10. 

Cette  encoche  14  présente  au  moins  dans  sa 
partie  supérieure  une  forme  de  triangle  isocèle 
présentant  un  angle  au  sommet  A  (figure  3)  ayant 
une  valeur  choisie  entre  85  °  et  95  °  .  De  préféren- 
ce,  l'angle  A  a  une  valeur  de  90°.  L'encoche  14 
est  donc  ménagée  en  une  position  radiale  la  plus 
extérieure  sur  le  bord  10  et  elle  débouche  de  façon 
latérale,  extérieurement  et  intérieurement  par  rap- 
port  à  la  glace  6. 

On  se  référera  désormais  aux  figures  4  et  5  qui 
représentent  de  façon  plus  détaillée  une  boite  1 
destinée  à  équiper  une  pièce  d'horlogerie  selon 
l'invention. 

La  boite  1  comporte  une  carrure  2  qui  est 
prolongée  par  des  cornes  18  permettant  la  fixation 
d'un  bracelet  non  représenté  et  qui  comporte  un 
fond  20. 

Comme  mentionné  ci-dessus,  la  boite  1  pré- 
sente  une  gorge  ou  rainure  circulaire  12  destinée  à 
former  une  zone  de  soudage  avec  le  bord  10  de  la 
glace  6. 

Selon  l'invention,  la  boite  1  comporte  une  pro- 
tubérance  de  positionnement  22  ménagée  sur  cette 
boite,  et  notamment  sur  sa  carrure  2. 

Cette  protubérance  22  qui  est  réalisée  dans  la 
rainure  ou  gorge  12  a  au  moins  en  partie  une 
forme  de  triangle  isocèle  présentant  un  angle  au 
sommet  B  (figure  5)  de  80°  environ. 

La  figure  6  représente  la  glace  6  positionnée 
sur  la  boite  1  avant  l'opération  de  soudage  de  ces 
deux  éléments  l'un  sur  l'autre.  On  remarque  donc 
sur  cette  figure  que  la  protubérance  22  qui  présen- 
te  au  moins  dans  sa  partie  supérieure  une  forme 
en  biseau  s'étend  vers  la  glace  6  de  façon  normale 
à  la  boite  1  . 

Plus  particulièrement,  on  remarque  que  l'enco- 
che  14  s'évase  en  regard  de  la  boite  1. 

Ainsi,  on  comprend  que  le  montage  de  la  glace 
6  sur  la  boite  1  est  effectué  en  positionnant  la 
glace  6  au-dessus  de  la  boite  1,  puis  en  introdui- 
sant  le  bord  10  dans  la  gorge  ou  rainure  12.  La 

5  glace  6  est  tournée  dans  un  sens  de  rotation  horai- 
re  ou  anti-horaire  jusqu'à  ce  que  l'encoche  14 
vienne  en  coïncidence  avec  la  protubérance  22  et 
s'ajuste  sur  celle-ci. 

On  effectue  ensuite  l'opération  de  soudage  aux 
io  ultrasons  par  l'intermédiaire  d'une  sonotrode,  non 

représentée,  comme  expliqué  en  détail  dans  le 
document  susmentionné  EP  0101663. 

La  figure  1  représente  la  pièce  d'horlogerie 
assemblée  avec  l'encoche  14  et  la  protubérance  22 

15  formant  une  zone  de  fusion  F.  On  comprend  donc 
que  dans  cet  état,  l'encoche  14  et  la  protubérance 
22  sont  soudées  l'une  à  l'autre. 

La  zone  de  fusion  s'étend  de  façon  annulaire 
sur  la  pièce  d'horlogerie  puisque  le  bord  10  est  sur 

20  tout  son  pourtour  thermo-soudé  à  la  carrure  2, 
dans  la  gorge  ou  rainure  12.  Cette  fusion  obtenue 
par  soudage  des  deux  matériaux  forme  des 
moyens  de  fixation  de  la  glace  6  sur  la  boite  1  . 

L'encoche  14  et  la  protubérance  22  forment 
25  des  moyens  de  positionnement  qui  dans  cette  piè- 

ce  d'horlogerie  font  donc  partie  intégrante  des 
moyens  de  fixation  précités. 

Le  procédé  d'assemblage  selon  l'invention  est 
le  suivant. 

30  Tout  d'abord,  on  ménage  d'une  part  directe- 
ment  dans  la  glace  6  l'encoche  de  positionnement 
14  qui  vient  par  exemple  de  moulage  avec  cette 
glace.  Plus  particulièrement,  on  ménage  cette  en- 
coche  14  dans  le  bord  10  de  la  glace  6  en  confor- 

35  mant  cette  encoche  14  au  moins  dans  sa  partie 
supérieure  sous  une  forme  de  V  qui  s'étend  en 
direction  radiale  par  rapport  à  la  glace  et  qui  s'éva- 
se  vers  une  extrémité  libre  E  de  celle-ci. 

D'autre  part,  on  ménage  directement  sur  la 
40  boite  1  une  protubérance  22  qui,  comme  on  l'a 

expliqué,  est  de  forme  correspondante  à  l'encoche 
14,  à  savoir  en  triangle  isocèle,  et  qui  est  confor- 
mée  pour  pouvoir  s'engager  dans  celle-ci. 

Dans  ces  étapes,  on  donne  à  l'encoche  14  et  à 
45  la  protubérance  22  leurs  angles  respectifs  A  et  B 

de  90  °  et  80  °  . 
Ensuite,  on  amène  la  glace  6  sur  la  boite  1  en 

mettant  en  coïncidence  l'encoche  14  et  la  protubé- 
rance  22  pour  permettre  leur  engagement  relatif  et 

50  autoriser  la  fixation  de  la  glace  6  sur  la  boite  1  . 
Enfin,  on  procède  au  thermo-soudage  en  sou- 

dant  l'ensemble  encoche  14  et  protubérance  22  de 
façon  simultanée  au  thermo-soudage  du  bord  libre 
10  de  la  glace  6  sur  la  boite  1. 

55  Ce  procédé  ainsi  que  les  moyens  de  l'invention 
qui  viennent  d'être  décrits  se  sont  révélés,  après 
de  nombreux  essais,  assurer  un  positionnement 
angulaire  parfait  de  la  glace  sur  la  boite,  sans 
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qu'aucune  de  ces  composants  ne  soit  visible  de 
l'extérieur  de  la  pièce  finie,  par  exemple  depuis  le 
haut  de  la  glace.  De  plus,  cette  invention  est  sim- 
ple  et  peu  coûteuse,  puisque  l'encoche  14  et  la 
protubérance  22  peuvent  être  réalisées  sans  opéra-  5 
tion  supplémentaire  de  fabrication,  mais  unique- 
ment  lors  du  moulage,  par  exemple  lors  des  opéra- 
tions  d'injection  respectivement  de  la  glace  et  de  la 
boite. 

De  plus,  la  glace  munie  de  son  encoche  14  10 
peut  s'adapter  sur  des  boîtes  sans  protubérance, 
ce  qui  permet  une  meilleure  adaptabilité  et  une 
excellente  flexibilité  des  postes  de  montage  en 
fabrication. 

75 
Revendications 

1.  Procédé  pour  l'assemblage  d'une  glace  sur 
une  boite  avec  un  positionnement  angulaire 
relatif  prédéterminé,  caractérisé  en  ce  qu'il  20 
consiste  : 

-  (a)  d'une  part,  à  ménager  directement 
dans  la  glace  (6)  une  encoche  de  posi- 
tionnement  (14), 

-  (b)  d'autre  part,  à  ménager  directement  25 
sur  la  boite  (1)  une  protubérance  (22)  qui 
est  de  forme  correspondante  à  ladite  en- 
coche  (14)  et  qui  est  conformée  pour 
pouvoir  s'engager  dans  celle-ci,  puis 

-  (c)  à  amener  la  glace  (6)  sur  la  boite  (1) 
en  mettant  en  coïncidence  ladite  enco- 
che  (14)  et  ladite  protubérance  (22)  pour 
permettre  leur  engagement  relatif  et  au- 
toriser  la  fixation  de  la  glace  (6)  sur  la 
boite  (1). 

thermo-soudables,  caractérisé  en  ce  que,  dans 
l'étape  (b),  ladite  protubérance  (22)  est  confor- 
mée  au  moins  dans  sa  partie  supérieure  sous 
une  forme  de  triangle  isocèle  présentant  un 

5  angle  au  sommet  (B)  d'environ  80  0  . 

6.  Procédé  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  suite  à  l'étape  (c),  la  glace  (6)  est 
thermo-soudée  sur  la  boite  (1)  par  l'intermé- 

70  diaire  de  son  bord  qui  vient  fusionner  avec  le 
matériau  de  ladite  boite  (1),  ladite  encoche 
(14)  et  ladite  protubérance  (22)  étant  de  même 
thermo-soudées  de  façon  simultanée  au 
thermo-soudage  du  bord  libre  de  la  glace  (6) 

75  sur  la  boite  (1). 

7.  Pièce  d'horlogerie  du  type  comprenant  : 
-  une  boite  (1), 
-  une  glace  (6)  montée  sur  la  boite  (1), 

20  -  des  moyens  de  fixation  de  la  glace  (6) 
sur  la  boite  (1),  et 

-  des  moyens  de  positionnement  angulaire 
de  cette  glace  (6)  sur  ladite  boite  (1), 

caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
25  positionnement  angulaire  sont  constitués, 

d'une  part,  par  une  encoche  (14)  ménagée 
directement  sur  la  glace  (6)  et,  d'autre  part, 
par  une  protubérance  (22)  qui  est  directement 
ménagée  sur  la  boite  (1)  et  qui  est  engagée 

30  dans  ladite  encoche  (14). 

8.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  7, 
caractérisée  en  ce  que  ladite  encoche  (14)  est 
ménagée  dans  un  bord  de  la  glace  (6),  en  une 

35  position  radiale  la  plus  extérieure  sur  celui-ci. 

2.  Procédé  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  qu'il  consiste,  dans  l'étape  (a),  à  ména- 
ger  l'encoche  de  positionnement  (14)  dans  un 
bord  (10)  de  la  glace  (6),  destiné  à  être  fixé 
sur  la  boite  (1). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  consiste,  dans  l'étape  (a),  à 
conformer  ladite  encoche  (14)  au  moins  dans 
sa  partie  supérieure  sous  une  forme  de  V 
s'étendant  en  direction  radiale  par  rapport  à  la 
glace  (6)  et  s'évasant  vers  une  extrémité  libre 
(E)  de  celle-ci. 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  encoche  (14)  est  conformée 
sous  la  forme  d'un  triangle  isocèle  présentant 
un  angle  au  sommet  (A)  d'environ  90  0  . 

5.  Procédé  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  dans  lequel  la  glace  (6) 
et  la  boite  (1)  sont  réalisées  en  des  matériaux 

9.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  7  ou 
8,  caractérisée  en  ce  que  ladite  encoche  (14) 
débouche  de  façon  latérale  extérieurement  et 

40  intérieurement  par  rapport  à  la  glace  (6). 

10.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendica- 
tions  7  et  9,  caractérisée  en  ce  que  ladite 
encoche  (14)  est  constituée  au  moins  dans  sa 

45  partie  supérieure  par  une  rainure  en  V  s'éten- 
dant  radialement  à  la  glace  (6)  et  s'évasant  en 
regard  de  la  boite  (1). 

11.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendica- 
50  tions  7  à  10,  caractérisée  en  ce  que  ladite 

encoche  (14)  présente  une  forme  de  triangle 
isocèle. 

12.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendica- 
55  tions  7  à  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  la  protubé- 

rance  (22)  ménagée  sur  la  boite  (1)  présente 
au  moins  dans  sa  partie  supérieure  une  forme 
en  biseau  s'étendant  vers  la  glace  (6)  de  façon 

4 
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normale  à  la  boîte  (1). 

13.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  11, 
caractérisée  en  ce  que  l'angle  au  sommet  (A) 
de  l'encoche  (14)  est  choisi  entre  85  °  et  95  °  .  5 

14.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  13, 
caractérisé  en  ce  que  l'angle  au  sommet  (B) 
de  l'encoche  (14)  est  de  90°. 

70 
15.  Pièce  d'horlogerie  selon  l'une  des  revendica- 

tion  précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les 
moyens  de  positionnement  (14,22)  font  partie 
intégrante  des  moyens  de  fixations  de  la  glace 
(6)  sur  la  boîte  (1).  75 

16.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  15, 
dans  laquelle  la  boîte  (1)  et  la  glace  (6)  sont 
réalisés  en  deux  matériaux  thermo-soudables, 
caractérisée  en  ce  que  l'encoche  (14)  et  la  20 
protubérance  (22)  sont  soudées  l'une  à  l'autre. 

17.  Glace  destinée  à  équiper  une  pièce  d'horloge- 
rie,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  une 
encoche  de  positionnement  (14)  constituée  par  25 
une  rainure  en  V  qui  s'étend  radialement  et  qui 
est  ménagée  sur  un  bord  de  ladite  glace  (6). 

18.  Glace  selon  la  revendication  17,  caractérisée 
en  ce  que  ladite  encoche  (14)  présente  au  30 
moins  dans  sa  partie  supérieure  une  forme  de 
triangle  isocèle  présentant  un  angle  au  som- 
met  (A)  ayant  une  valeur  d'environ  90  0  . 

19.  Boîte  destinée  à  équiper  une  pièce  d'horloge-  35 
rie,  cette  boîte  (1)  comportant  au  moins  une 
carrure  (2),  caractérisée  en  ce  qu'elle  compor- 
te  de  plus  une  protubérance  (22)  de  position- 
nement  ménagée  sur  sa  carrure  (2),  cette  pro- 
tubérance  (22)  ayant  au  moins  en  partie  une  40 
forme  de  triangle  isocèle  présentant  un  angle 
au  sommet  (B)  d'environ  80  0  . 

20.  Boîte  selon  la  revendication  19,  dans  laquelle 
au  moins  la  carrure  est  réalisée  en  un  matériau  45 
du  type  thermo-soudable,  caractérisée  en  ce 
que  ladite  protubérance  (22)  est  réalisée  dans 
une  rainure  circulaire  (12)  ménagée  sur  la  car- 
rure,  cette  rainure  étant  destinée  à  former  une 
zone  de  soudage  notamment  avec  le  bord  50 
(10)  d'une  glace  (6). 
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